
Chers habitantes et habitants de Lachapelle sous Chaux,
au nom de toute l’équipe municipale et des employés communaux, je tiens à vous 
souhaiter une très bonne année 2009. Une très bonne santé d’abord, car sans elle il est 
très difficile d’avancer.

Ensuite, bien que l’on nous annonce une année difficile sur le plan économique, je vous 
souhaite une année prospère et beaucoup de bonheur pour vos familles.

2008 s’est terminée dans la bonne humeur par le repas des anciens très apprécié le 14 
décembre, la fête des enfants qui ont pu applaudir le spectacle de clowns qui leur a été 

proposé le 20 décembre et enfin une nuit de la Saint Sylvestre très réussie où 150 participants ont passé le 
cap de la nouvelle année.

La cérémonie des vœux du Maire, en compagnie de nombreuses personnalités a été un vrai succès pour une 
première, puisque plus de 70 personnes y ont participé.

Le conseil municipal a commencé à travailler pour que l’année 2009 soit dans la continuité de ce que nous 
avons lancé en 2008. Etre au plus proche des habitants.
Ainsi, une réunion publique sera organisée fin mars, juste après le vote du budget, nous pourrons donc vous 
en présenter le contenu et vous faire part de l’ensemble de nos projets et du calendrier prévisionnel.

Déjà, le clocher qui avait été fermé aux volatiles fin novembre, est en cours de nettoyage par notre employé 
communal et celui de Sermamagny.

Vous verrez bientôt circuler dans le village une fourgonnette Citroën aux armoiries de la commune, l’ancien 
véhicule, repérable par sa vétusté ayant fait l’objet d’une reprise intéressante (2 000€) dans le cadre des 
dispositions mises en place dans le plan de relance de l’industrie automobile.

La commission et le comité consultatif animation se réuniront le 26 janvier afin de mettre en place les groupes 
de travail pour l’année 2009, fleurissement, marche de l’AIPE, journée porte ouverte au Musée Gantner, et je 
ne doute pas que d’autres projets soient évoqués.

Ainsi commence 2009, soyez nombreux à nous rejoindre dans le monde associatif, dans les commissions, et 
soyez heureux à Lachapelle sous Chaux.
 
          Jean-Claude HUNOLD - Maire

N° 5

Le Club des Anciens « Les Chaperottes « souhaite se diversifier  :

Une réunion sera organisée le jeudi 12 février 2009 à 14 heures, salle du conseil municipal avec tous les 
retraités du village afin de mettre sur pied de nouvelles activités pour ces derniers, des groupes pourraient être 
constitués par thèmes :

- randonnée pédestre ;
- bricolage ;
- jeux de stratégies (échec, dames, etc…) ;
- d’autres propositions pourraient être discutées.

Soyez nombreux à participer à cette réunion à l’issue de laquelle le verre de l’amitié sera partagé.
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www.lachapelle-sous-chaux.com



Le Tennis Club de Lachapelle sous Chaux communique :
Peu d’inscriptions aux activités proposées dans l’info de mi-décembre :

- tennis de table ;
- les jeux de stratégies (échec, dame, etc…) ;
- danse moderne.
La date était peut-être mal choisie. Il est vrai que nombre d’entre vous se sont inscrits dans d’autres communes 
en septembre.
Afin de comptabiliser les personnes intéressées pour une activité ce début d’année ou en septembre 2009, 
merci de remplir et renvoyer le coupon ci-dessous, soit à Monsieur Christian PROST, 8 rue du Moulin 90300 
Lachapelle sous Chaux ou à la Mairie, 4 rue du Rhôme avant le 15 février prochain.

Pour tout renseignement vous pouvez contacter Monsieur PROST au 03.84.29.21.61.

Merci d’avance de votre participation à ce projet.

Meilleures salutations à toutes et à tous
Le Président
C. PROST     

Activité choisie 2008/
2009

2009/
2010

Nom et adresse Téléphone âge

Communiqué :
Le Président du Syndicat des Eaux de Giromagny informe qu’il est régulièrement saisi par des usagers, surpris 
de recevoir des propositions de contrat d’assurance de sociétés privées.

Il nous demande de préciser et rappeler :
- le Syndicat des Eaux de Giromagny est responsable de son réseau jusqu’au compteur de l’abonné et il en 
assure, en sa qualité de propriétaire, toutes ses responsabilités ;

- le Syndicat des Eaux n’a connaissance de ces envois en nombre que par l’intermédiaire d’usagers. Ces 
publicités sont faites sur le territoire du Syndicat des Eaux de Giromagny sans aucune concertation avec le 
Président ou les services du Syndicat ;

- l’usager, responsable de son installation après compteur reste cependant le seul à juger de la nécessité 
d’assurer ce genre de risque ; il convient pourtant de vérifier si les différents contrats d’assurance ne 
garantissent pas les risques après compteur ;

- le Président demande aux abonnés de se renseigner auprès du Syndicat des Eaux et/ou de leur assurance 
personnelle avant de souscrire un tel « contrat d’assistance ».

Nouveautés fiscales concernant les passeports et cartes nationales d’identité :
Tarifs applicables au 1er janvier 2009 pour les demandes de passeports déposées en mairie et jusqu’au 
déploiement du passeport biométrique : 

Mineur de moins de 15 ans Timbre fiscal : 19 euros      Validité du passeport : 5 ans

Mineur de 15 ans et plus Timbre fiscal : 44 euros      Validité du passeport : 5 ans

Majeur Timbre fiscal : 88 euros      Validité du passeport : 10 ans

Passeport urgent (âge indifférent) Timbre fiscal : 30 euros      Validité du passeport : 1 an
    

Lorsque le passeport biométrique sera déployé dans le territoire de Belfort, il est prévu une augmentation de 
1 euro pour chaque tarif, hormis pour le passeport d’urgence.

La loi de finances de 2009 ne remet pas en cause le principe de gratuité de la délivrance de la carte 
nationale d’identité
Le renouvellement de la carte nationale d’identité est soumis à un droit de timbre de 25 euros lorsque la 
précedente carte n’est pas présentée au guichet de la mairie. 


